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LES HETRAIiËS OLVRIERKS 
Nous connaissons la note de M. Uuieysse 

à laquelle MM. Conf-tans et Rouvier devront 
répondre avant que 'a conmission du travail 
prenne un parti au sujet de la Caisse des 
retraites ouvrières. 

Dès qu'on entre d .ns l'examen du projet, 
on est frappé de l'i<nportr,n.co des sommes 
mises en mouvemen' et dtM capitauxdeslinés 
à s'accumuler dans les caisses de l'Etat, 
quelles qu'en soient les dcuoniiations. 

Pour faire valoir i;es foada, il est, en effet, 
illusoire de compte." sur i ;s Sociétés de se
cours mutuels, de -etrait s, eje , puisque, 
malgré l'extension de li! erté que leur don
nerait la loi nouvel-'e, elles devraient pres
que toujours verser à la Ciisse des dépôts et 
consignations, ou l ien à la Caisse des re
traites pour la vieillisse. 

Actuellement, les Sociétés de secours mu
tuels possèdent seulement 126 millions. On 
no peut donc songer à leur confier la gestion 
des énormes capitaux qui résulteraient de la 
constitution de ia Caisse des retraites ouvriè
res. C'est sur l'Etat que retomberait la res
ponsabilité de l'emploi des fonds et délaçons 
titution des retraites. 

D'après les données mêmes du projet — 
en n'admettant au bénéfice des versements 
que les ouvriers âgés de vingt-cinq ans, en 
laissant de côté les subventions supplémen
taires et même celles destinées à l'assurance 
des capitaux en cas de décès, la caisse des 
retraites aurait reçu 486 millions à la fin 
de ia dixième année ; 11 milliards 22.'? mil
lions, après la soixante-dix-septièmo année. 

La situation est alors constante. 
Le service des retraites exigera, à partir 

de la soixante-dixième année, plus de 675 
millions. Le service constant, à partir de la 
soixante-dix-septième année, serait de 
675,436,000 francs délivrés à 1,500,970 
rentiers; et il y aurait un nombre total de 
4,442,056 livrets de rentes viagères immé
diates ou différées. De plus 3,332,000 per
sonnes environ recevraient un capital de 500 
francs payables au décès, soit 1 milliard 666 
millions de francs. 

Il faudrait donc environ douze milliards 
de francs dans la Caisse des retraites pour sa
tisfaire à ses engagements. 

« L'énormité de ce capital, le tiers de la 
dette publique — conclut ia note — amène 
donc à poser un problème redoutable au 
point de vue économique et social : tjuelle 
est l'entreprise qui peut utiliser ce capital 
de 12 milliards ? » 

La question est. en effe*, très grosso. 
M. Constans l'a, dit-on, prévue. Cette 

phrase de l'exposé des motifs y répondrait 
par avance : 

« Les retraites vers lesquelles nous voulons que les 
travailleurs s'acheminent doivent être constituées au 
meyen de placecunts et de capitalisation», dont il se
rai', manifestement d souhaiter que l'Etat put être 
déchargé. S'il en devait assumt- tout L. soin, il serait 
cocdu't à acquérir une t V', iiusiJtité de valeurs et de 
propriétés que son portefou lia , i son domaine no tar-
der&.ent pas à irquiéter 'opinion. » 

Ce n'est pas là une it onse. C'est bien 
plutôt l'aveu anticipe de l'cbjection soulevée 
par la commission. L'Etat peut-il être dé
chargé de ces placements, de ces capitalisa
tions, du service cie ces rentes? La note 
montre que cela n'est pas possible. La con
clusion s'ensuit donc : la constitution de ces 
énormes capitaux aux mains de l'Etat inquié
tera l'opinion. 

Et dès maintenant, on prévoit que, pour 
satisfaire aux placements qu'exigerait la loi 
nouvelle, l'Etat serait obligé de réduire ceux 
qu'il doit faire en vertu des lois en ce mo
ment exécutées. Par exemple : on donnerait 

;.ux Caisses d'épargne une autonomie plus 
grande ; elles reprendraient et rétrocéde-
i aient à leur déposants une partie des rentes 
i u portefeuille actuel île la Caisse des dépôts 
t t consignations, et l'Etat aurait ainsi de 
nouvelles facilités pour les placements de la 
Caisse des retraites. 

Si nous comprenons bien, l'argent de la 
( aisse des retraites servirait aux emprunts 
eue l'Etat pourrait avoir à faire, durant la 
période des soixante-quinze ans qui vont 
suivre; et les retraités ne seraient plus que 
t e simples rentiers : en somme, une sorte 
t'e nouvelle planche aux assignats. 

Ainsi, l'argent veisé par les ouvriers ne 
• >rait pas plus représenté dans les caisses 
publiques que ne l'est actuellement celui des 
souscripteurs de la rente. Mais, qui ne voit 
combien la différence est grande entre les 
deux!" Le souscripteur livre son argent pour 
i tre dépensé; et il sait que, sauf les chances 
de baisse, il le retrouvera toujours, en ven
dant ses titres. Au contraire, l'ouvrier qui 
verse chaque jour une partie du prix de son 
travail, entend que cet argent sera toujours 
là, garantissant, sans danger possible, le 
pain delà vieillesse qu'on lui a promis. 

Qu'est-ce que cela fait i dira-t-on; l'Etat 
cigira pour les retraites ouvrières, comme il 
agit pour les pensions civiles et les retraites 
militaires. Eh bien ! non, l'assimilation est 
inadmissible : d'abord parce que les pensions 
e t les retraites de diverse nature ne s'élève-
i >nt qu'à une partie — le tiers à peu près 
— de l'énorme service de rentes ouvrières; 
ensuite, parce que les ouvriers déserteraient 
l'institution, sur la simple présomptionqu'un 
jour ou l'autre l'Etat pourrait se trouver en 
présence d'une réduction forcée de ses enga
gements. 

Certes! nous avons confiance dans le crédit 
de la France ; nous sommes persuadés de la 
vitalité de ses finances; mais, enfin, quoi 
qu'on fasse, on ne peut éluder la perspective, 
plus ou moins prochaine ou éloignée, de dif
ficultés qui seraient d'autant plus redou
tables que, par le fait même du développe
ment exagéré du capital, l'intérêt de l'ar
gent subit une dépréciation de plus en plus 
grande. 

Dans les conditions où l'on offre aux ou
vriers de s'occuper de leurconstituer des ren
tes, des gens qui raisonnent ne se hasarde
raient pas à tenter l'aventure, à courir les 
risques d'une perte totale ou presque totale. 
Et l'on croit que des esprits sur lesquels le 
raisonnement a peu de prise, se laisseront 
persuader, dès que leur instinct aura seule-
n e n t e n t r e v u l e d a n g e r ? J a m a i s . 

On assure que, dans l'impossibilité de 
iépondre d'une façon satisfaisante aux objec
tions de la commission du travail, M. Cons
tans déclarerait que son projet est là pour 
susciter des études, des combinaisons, des 
réformes dont il est disposé à tenir compte ; 
rue ce qu'il a voulu, c'est stimuler la libre 
r.ction des citoyens et assur.'r le progrès so-
c al par le plein épanouissement des énergies 
i .dividuelles. 

A la bonne heure ! Nous avons du champ 
t evant nous. On étudiera, t n combinera, on 
cherchera des réformes pendant longtemps, 
avant de trouver le secret lu progrès social 
et de l'épanouissement des énergies indivi
duelles, dans le simple amalgame de chiffres 
que M. Rouvier a pris dans les statistiques 
et les tables d'assurances. Au bout de ces 
techerches on trouvera, nous en sommes 
convaincus, que, pour épanouir les énergies 
iadividuelles, il faut écarter toute tutelle de 
l'Etat. Le progrès social n'est pas une ques
tion de calcul et de machines; c'est une ques
tion de liberté se développant sous la loi 
morale, dont la résultante est la vertu. 

LES BIENS DES CONGRÉGATIONS! croyait pas pouvoir se la permettre avant la clôture des 
débats annoncés devait la Chambre italienne.il lui était 

M • pénible de discuter sur un fait accompli, ma s tenu se-
Voici diverses solutions intéressantes récemment I oret. 

données par le conseil d'Etat à des difficultés d'appli- I • il fallut l'intervention directe et énergique du roi 
ettion de la loi du 24 mai 1825 sur les congrégations I Humbert pour obliger son premier ministre à renoncera 
religieuses des femmes. I *es scrupules formalités 

La première question concernait le droit d'un éta- » C'est ainsi que la signature de M. di Rudiniaété 
blissement principal (autrement dit maison mère) a I d o n n é < : ' u l 3 Jui"> a v a n t r<3S tumultueux débats de Mon-
disposer pour ses besoins des biens régulièrement 
a-quis et possédés parles établissements particuliers 

tecitorio 
D'aorès le Matin, outre les trois exemplaires ori-

•• i i u i a c v u i ' w i u o o l ' a i i c n a u i i n r c i i i v u i , u a m u n i i c i f f . | * t , A I * . . . . . . 

1.3 conseil l'a tranchée par la négative, l'article 4 de f ;i»a x ' . 1 Allemagne ne serait chargée de transmettre 
l i loi ne constituant pas la congrégation en personne * ^ . M 1 * * " * — —H* .*». ****•••"•— ***• *°» t* 
rs orale unique avec un patrimoine commun à tous ses 
établissements, mais attribuant à chacun de ceux-ci u le vie propre et par suite un patrimoine indépen
dant. 

Par contre, la haute assemblée, en l'absence de 
il sposition contraire, a admis le droit pour l'établis
sement principal de vendre ses biens propres ou d'em-
p unter pour venir en aide aux établissements parti
culiers en cas d'insuffisance de leurs ressources. 

Enfin, le conseil était consulté sur le point de sa
voir si, dans les actes de la vie civile,un établissement 
particulier, ayant une supérieure locale, devait être 
r» présenté par cette supérieure et en vertu d'une dé
libération de son conseil d'administration, ou si la 
supérieure générale seule devait intervenir après déli
bération du seul conseil d'administration del'établis-
sement principal. 

Il a décidé que l'attribution à tous les établisse
nt ents particuliers d'une personnalité juridique dis
tincte, impliquant une administration propre pour 
chacun, les actes de la vie civile les concernant isolé
ment devaient être passas non par la supérieure gé
nérale,! mais par ieur supérieure locale, autorisée 
par délibération de leur conseil d'administration. 

poser une signature simultanée sur 
austro-allemand et sur un protocole fra 

LES CONTRIBUTIONS DIRECTES 
Le rapport de M. de Cavaignac, relatif aux contri

butions directes et aux taxes assimilées qui vien* 
d être déposé, constate que l'assiette de la nouvelle 
t».xe militaire, qui devait être mise en recouvrement à 
partir de 1891, présente une extrême compilation et 
dos difficultés qu'il sera souvent impossible de sur 
Q.onter. 

Aux termes du deuxième aliéna du paragraphe 6 
de l'article précité, la taxe est due non dans la com
mune ou l'assujetti a satisfait à la loi sur le recrute
ment, mais dans celle où il a son domicile à la date 
du 1er janvier. 

Or. l'indication de ce domicile ne figure pas sur 
les documents recueillis par l'autorité militaire ou 
maritime. Et, d'autre part, les maires sont fréquem
ment dans l'impossibilité de la fournir, soit dune 
manière absolue, soit avec une précision suffi
sante. 

S'ils se bornent à indiquer, comme il arrive fré
quemment, que l'assujetti a quitté la commune pour 
se rendre à Paris ou dans l'une des grandes villes de 
France, en conçoit ce que ces renseignements ont 
d insuffisant. 

Le fonctionnement et le rendement de la taxe mili
taire présentent donc un aléa considérable, et il y a 
tout lieu de croire que si elle est maintenne, les dis
positions de la loi du 15 juillet 1889 qui la régissent 
devront être modifiées dans un sens plus pratique. 

Nous savons de source certaine qu'en ce qui con
cerne notre département, l'établissement des rôles, 
c i fié aux contrôleurs des contribut ons directes, pré
sente de sérieuses difficultés, et que ia mise en recou
vrement subira, par suite, un retard notable, qui en 
compliquera encore la perception. 

M ^NOUVELLEMENT DE LA TRIPLE ALLIANCE 
Le Matin donne, sans citer les sources où il les a 

empruntés,les renseignements suivants sur le nouveau 
traité de la triple alliance : 

c Le protocole, destiné à la signature des trois minis
tres, a été transcrit sur un papier gris-bleu très fort, 
l'ont la longueur exacte est de 70 centimètres. 

• Le nouveau traité diffère de l'ancien sur plusieurs 
points fondamentaux. 

» Ainsi, la clause qui obligeait l'Italie à diriger sur la 
frietié e des Alpes trois corps d'armée, au cas où la 
p terre s'engagerait, quel que soit l'ssresseur, entre la 
France et l'Allemagne, a disparu. Cette suppression im
portante serait due au roi Humbert. 

• Autre suppression. Une clause de l'ancien traité 
o iligeait l'Autriche à garnir de troupes la frontière russe, 
au delà de Cracovie en cas de guerre entre ia Russie et 
l'Allemagne. Plus rien de semblable. 

• Or, M. de Bismarck avait fait de ces stiDulations 
une obligation sine qua non. 

»On a biffé les articles qui contraignaient l'Autriche et 
l'Italie à fixer aun certain chiffre leur contingent de 
paix. 

» Le protocole fixe aux accords une durée de six ans 
et trois mois, sans obligation pour les contractants de 
dénouer les traités un an d avance, comme l'ancien 
traité. 

» En revanche, le nouveau traité é'ab'it formellement 

serait encore communiquée à Samt-Pétersbourg par 
l'Autriche. Cette marque de déférence, à laquelle le 
czar était loin de s'attondre, a pour but d'isoler la 
France. 

Le secret a été gardé pendant les négociations et 
d'après le Matin, M. di ltudini, pour mieux cacher 
son jeu, essayait pendant ce temps de traiter avec la 
F.ance une petite question africaine, de façon à ap-

sur un protocole 
" ançais. 

Les concours de renseignement primaire 
E N B E L G I Q U E 

On ne peut nier que, sur le terrain scolaire, la Bel-

Sique ne soit merveilleusement organisée. A tous les 
egrés, l'enseignement a poussé son outillage jusqu'à 

la perfection. L'on sait, d'autre part, quelles superbes 
moissons la liberté a fait lever chez nos voisins : à côté 
de chaque école communale l'école libre, à côté 
de chaque athénée officiel le collège libre, à côté de 
chaque université de l'Etat les Facultés libres. 

Mais il est un point particulièrement curieux qui 
mérite d'attirer l'attention de tous ceux qui s'occupent 
des choses de l'enseignement : ce sont les concours 
annuels de l'enseignement primaire, entre toutes les 
écoles libres et officielles du royaume. 

La grande joute de cette année a eu lieu le 2 juillet. 
D'un bout à l'autre de la Belgique, dans ses 3,000 
communes, le concours s'est ouvert à la même heure, 
et des milliers d'enfants de toutes les classes de la 
société se sont livrés, pendant un temps déterminé, 
au même travail. Ajoutons que, pour la plus grande 
facilité de l'enfant, le concours est bilingue, et qu'il 
peut répondre aux questions posées, soit en français, 
soit en flamand. 

Quel sera le résultat de la lutte '. l lest à prévoirque, 
comme les années précédentes, l'enseignement libre 
triomphera sur toute la ligne. Chaque année, réguliè
rement, depuis 188o, date du rétablissement des con
cours généraux, — les ministère libéraux, ayant sans 
doute peur de la liberté, n'admettaient auparavant 
aux concours que les écoles communales — l'ensei-
nerr.ent officiel a subi d'écrasantes défaites. 

Loin de nous lapensée de mettre en doute la science 
ou le dévoùment des instituteurs officiels.- nous cons
tatons simplement un fait. Notons, d'autre part, que 
les instituteurs libres sont, en grande majorité, con-
gréganistes : la minorité, au surplus, sort des écoles 
normales des Frères de Malonne et de Carlsbourg ou 
des écoles normales épiscopales. 

Les concours généraux excluant absolument du 
questionnaire )e côté religieux — ils englobent tout le 
programme de l'enseiguement primaire, sauf le caté
chisme!—il était à craindre que les instituteurs libres, 
en vuedes batailles de chaque année, ne négligeasseni 
l'enseignement de la religion pour soigner plus particu
lièrement les autres branches. L'épiscopat a paré au 
danger, eu établissant un contrôle sévère à Malines : 
ce contrôle consiste simplement en un concours gé
néral de religion auquel prennent part toutes les 
écoles libres, peu après le grand concours officiel. 

Ce n'est pas fout : on sait que la plupart des vain
queurs des concours généraux appartiennent aux 
classes des Frères des Ecoles chrétiennes. Eh bien, 
chaque année, dans le courant de juillet, à la suite 
du concours officiel, le très distingué Frère Visiteur 
ordonne un troisième concours, portant sur toutes les 
branches — y c o m p i i s l a religion, naturellement — 
et auquel sont astreintes de participer toutes les 
écoles des Frères de Belgique. 

11 ue faut guère s'étonner, dans de telles conditions, 
de la suprématie incontestée de l'enseignement libre 
et religieux chez nos voisins. N'y aurait-il pas, ici, 
pour tous ceux qui ont à cœur la prospérité et le dé
veloppement de l'école, quelque enseignement à tirer 
de cette admirable, et si féconde, et pourtant si simple 
organisation ? 

Les exportations françaises ûe textiles 
AUX ÉTATS-UNIS 

Les textiles, soieries et lainages surtout, consti
tuent des éléments très importants sinon même les 
plus importants dans nos relations d'affaires avec 
les Etats-Unis, dit le consul de France à Chicago 

temps, 
gouver-
du ver-

à soie. On nous demandait des graines, des cocons ; 
mais soit que le mûrier ne soit pas venu à point, 
soit que l'élevage exige des soins minutieux aux
quels l'indépendant fermier des Etats-Unis ne con 
descend pas à se soumettre,il n'est plus guère qves-
tion de l'éducation du bombyx, sinon à titre 
d'amusement. 

Néanmoins, le moulinage et le tissage et les in
dustries accessoires fonctionnent toujours dans le 
New-Jersey et pour alimenter ces usines on demande 
à l'étranger plus deso'es brutes.Nous en fournissons 
une part qui ne cesse de s'accroître. Le tissu amé
ricain est solide, mais simple et sans façons. Les 
belles pièces doivent et devront longtemps être pri
ses au dehors et l'industrie lyonnaise, si elle s'ap
plique à maintenir sa fabrication unique au monde 
dans des conditions de goût, d'honnêteté et de bas 
prix, pourra longtemps encore empêcher qu'aucune 
concurrence sérieuse ne se crée, pour les beaux 
produits, sur cette rive de l'Atlantique. 

Les nouveaux droits sur les laines brutes sem
blent de nature à entraver un mouvement d'im 
portation qui se créait au profit de nos ports du 
Nord. Nous vendons toujours beaucoup de vieilles 
laines recardées pour tissus Renaissance. Nos til^s 
de laine se sont placés dans de plus larges propor
tions : on s'en sert beaucoup comme fils de chaîne 
pour les tissus de soie mélangés. Les nouveautés 
pour femme sont un de nos excellents produits que 
la mode américaine recherche toujours : la concur
rence anglaise est la seule que nous ayons à re
douter. 

La Grande-Bretagne vend 5 0 millions de mètres, 
soit 4 millions de plus que nous environ, mais de 
ces ventes elle ne retire que quelques centaines de 
mille francs de plus. 

Nos tissus de lin, nos nappes, nos serviettes de 
table, nos mouchoirs sont presqu'aussi recherchés 
que les produits d'Irlande. 

Nos cotonnades, surtout nos tissus imprimés, 
ont quelque peu souffert ; mais nos confections de 
coton conservent toujours une clientèle fidèle. 

Malgré la concurrence de la Suisse, nos brode
ries de coton ont pu trouver ici un débouché rému 
nérateur. La Suisse nous a enlevé le monopole de 
l'étamine dont on se sert dans les moulins pour 
tamiser la farine : elle en vend pour plus d'un mil
lion alors que nos ventes, autrefois bien supérieu 
res, n'atteignent plus le demi-million. 

UN ENTRETIEN KM MONSEIGNEUR F I V i 
Un rédacteur de l'Eclair a eu l'entretien suivant 

avec ndgr l'Evêque de Grenoble, au sujet de son der
nier mandement : 

L e s catholiques de parade 
— Vous venez certainement, nous dit-il, me demander 

des explications sur mon dernier mandement. Soyez le 
bienvenu. Aussi bien il se débite tant d'erreurs, il s'en
tasse tant de sopbismes à ce sujet — et l'évèque agitait 
fiévreusement sous nos yeux des monceaux d'articles de 
journaux découpés par ses secrétaires — que je ne suis 
pas fâché qu'un journal indépendant et répandu comme 
VEclair prenne la peine d'aller chercher la vérité sur 
place afin de remettre les choses au point où elles doi
vent être. Voyons I que me reproche-t-on 1 N'ai-je pas 
agi dans la plénitude de mes devoirs d'évêque et de mes 
droits de citoyen ? Interrogez-moi, je répondrai. 

— Monseigneur, les reproches sout si divers et si nom
breux que je suis fort euibarr-issé de savoir par où com
mencer. Cependant, puisque Votre Grandeur m'y auto
rise, je dois la prévenir que beaucoup de catholiques et 
non des moins marquants, vous reprochent d'être parti 
trop tôt. 

— Ah I oui, j'entends ; les catholiques qui prêchent de
puis quinze ans la résistance à outrance et qui oublient 
si volontiers leur prière du soir pour ne pas manquer 
leur entrée à un bal costumé ou à une représentation de 
gala, les chrétiens indignas à la conduite de nos gouver
nants et désolés de la décadence religieuse, qui s'en vont 
parader dans tous les salons juifs ou francs-maçons, les 
gémissantes victime de la persècuti n qui rêvent d'expé
dier à Nouméa tous les persécuteurs et, en attendant. 
mendient une invitation à leurs fètes.tous ces faiseurs de 
protestations platoniques m'accusent d'engager lecombat 
avant qu'ils ne m'aient fait savoir qu'ils sont prêts pour 
la lutte. 

Reconnaissez, mon cher ami, que nous aurions atten
du longtemps sous l'orme, comme vous dites à Paris, si 
nous avions attendu leur signal. Mais les chrétiens so
lides, les catholiques sincères qui trouvent que le temps 
d'oppressionà trop longtemps duré, que tous les fils de 
France ont un droit égal de place au soleil, pourraient 
trouver, au contraire, que nous avons bien tardé à rele
ver le gant qui nous est jeté tous les jours à la face p u 
les athées, les libres-penseurs et les sectaires de toutes 
sortes. 

Ces chrétiens-là, du moins, sans souci de leurs conve
nances particulières, sont toujours prêts à l'action et 
c'est sur eux que je compte principalement pour la 
réussite de l'entreprise, quoique'je ne refuse d'ailleurs le 
concours d'aucun courage ni d'aucune bonne volonté. 

Voyons, passez â un reproche plus sérieux. 

LEglise indifférente aux formes 
du gouvernement 

— Monseigneur, on met en doute la sincérité de votre 
adhésion à la République. 

— Mon caractère d'évêque ou tout au moins monlong 
passé de parfaite honorabilité auraient pu m'ttbriter 
contre cette impertinente injure. Toutefois, je consens 
à discuter cette question et à vous donner des preuves 
de ma sincérité. 

En ce qui me concerne personnellement, qu'est-ce qui 
peut me rattacher aux régimes déchus? Est-ce que j'ap
partiens, par ma nuissance, à l'une de ces familles aux
quelles de respectables traditions ou des devoirs de 
reconnaissance commandent la fidélité, même par delà 
le tombeau de leurs bienfaiteurs? J'appartiens au peu
ple et il ne me déplaît nullement,dans 1 ordre politique, 
de me laisser guider par le peuple qui, manifestement, 
à tort ou à raison, peu m'importe, a pris- goût au mot de 
République. 

Si je vous pari- en qualité d'évêque, puis-je invoquer 
une raison plausib: ! qui me pTte à préférer une monar
chie quelconque à tue république quelconque ? La Res
tauration elle-mèm<) a proscrit les jésuites, et la franc-
maçonnerie n'a jamais été plus florissante que sous 
Louis XVIII. Louis-Philippe n'a pas reculé devant les 
profanations des églises ni même devant les crochetage?, 
et M. Dupin aine se vante audacieusement dans ses mé-
moiies de ceux qu'il a ordonnés. Sous Napoléon III, 
les vexations et les tracasseries ne le cédaient en rien à 
celles du temps présent, et nul catholique n'ignore d'ail
leurs que l'abandon de Rome et l'unification italienne, 
ces deux grandes fautes que je ne veux pas appeler de
vant vous ces deux grands crimes, pèsent de tout leur 
poids sur sa mémoire. 

Remarquez, je vc us prie, que je ne veux point établir 
de comparaisons ni tracer de parallèles entre les diffé
rentes sortes de gouvernements. Ce genre d'exercice ap
partient exclusivement au domaine de la tuèorie et de 
l'abstraction. Mais j'aflirme que l'esprit révolutionnaire 
peut animer les monarchies et l-s despotismes i> ussi bien 
que les republiques, et j'estime qu'un chrétien q'oi n'a en 
vue que l'établissement du règne de Jésus-Christ 8ur la 
terre, peut amener son triomphe aussi bien en républi
que qu'en monarchie. Vous savez bien, du reste, que 
telle est la doctrine immuable de l'Eglise, et en me pla
çant sur ce terrain, je n'ai fait qu'obéir à ses constants 
enseignements. 

Par conséquent, lorsque je déclare que mon adhésion 
aux institutions républicaines est franche, entière et 
sans arrière-pensée aucune, on doit me croire. 

P a s de Concile national 
— Monseigneur, on dit aussi qu'en prenant l'initiative 

0.6 l'o-ganisation du parti catholique, vous avez en quel
que sorte forcé la main A vos collègues en les contrai
gnant moralement soit à vous imiter, soit à vous désa
vouer. On assure même, et vous me permettrez d'être 
franc jusqu'à la brutalité, que vou3 auriez mieux fait de 
von" concerter au préalable avec tous les chefs de dio
cèse, quitte à vous passer de l'assentiment de quelques-
uns d'entre eux, et qu'en tout cas, il se trouve en France 
des prélats plus qualifiés que l'évèque de Grenoble pour 
parler au nom des catholiques français. 

— Ce reproche serait, en eiTet pi us grave que les pré
cédents s'il était justifié, mais j'espère n'avoir pas 
grand peine à vous démontrer qu'il est tout au plus 
s»pécieux. 

Et tout d'abord, je pourrais vous rappeler que tout 
évèque est souverain dans son diocèse, où il siège sur 
un véritable trône, et qu'après Dieu il ite relève que de 
sa conscience et du pape. Ln conséquence, il peut fort 
bien se passer de l'approbation ou de la désapprobation 
ce ses collègues eu épiscopat. Mais je me garderais bien, 
de peur d'être taxé du péché d« présouipt iou, d'exciper 
de ce droit absolu. 

Sachez donc qu'avant de prendre la détermination que 
j'ai prise, j ai pu m'assurer par avance de l'assentiment 
d'un grand nombre aévèques de France. Par quels 
inoy«ns 1 Ceci est mon secret. Tout ce que j e puis vous 
dire, c'est que la poste et le télégraphe vont vite, et je 
ae sache pus que le droit de correspondance soit encore 
retiré aux évèques. 

Assurément, j'aurais préféré faire décider 11 question 
;?ar un Concile natiouat «*t faire ratifier ses délibérations 
jar le souverain pontife, l iais ne savez-vous oas, sui
vant UQ mot fort expressif de Pie IX.que si no un avons 
:oujours des évèques eu France, nous n'avons plus 
d'Episcopat. Et cela depais le Concordat, dont l'appli
cation abusive est faite, depuis bientôt c«nt ans, par les 
gouvernements révolutionnaires dont je vous parlais tout 
i l'heure. 

Pourra-t-on sunpléer à ce défaut d'entente officielle, 
:ausede faiblesse permanente 1 J'espère que oui : du 
noins un projet dans ce sens est actuellement à /'étude à 
Rome. En attendant, il m'a bien fallu subir la situation 
jui nous est faite et partir isolément, puisqu'il nous est 
matériellement impossible de partir en corps. J'avais 
/intention de commencer depuis quelque temps déjà, 
mais précisément parce que- l'Eglise de France compte 
les prélats plus qualifiés que l'Evêque de Grenoble, j'ai 
itteudu que ie cardinal-Archevêque de Paris eût pro
mulgue les statuts de son Union Chrétienne, avant de 
publier le règlement de mon Parti catholique. 

Union chrétienne et Parti cathol ique 
— Mais, monseigneur, ne venez-vous pas de pronon

cer votre condamnation i Mgr Richard a fondé l'Union 
chrétienne, titre essentiellement êmollient. Vos adver
saires vous reprochent d'avoir adressé à la France mo
derne une véritable provocation en lui opposant le 
Parti catholique. Ce mot parti semble gros de menaces 
et, en tout cas, assez peu évaiitél'que. 

Es*-ce ma faute a moi s'il y a en France des partis 
nettement anticatholiques * Leur convient-Il, en toute 
loyauté, d'avancer q je la provocation vient de nous? 
Peut-on répoudre aux attaques d'un parti quand on n'est 
pas soi-même d'un parti opposé ? O'est le parti catholi-
tique qui a vaincu l'Allemagne de Bismarck, le parti ca
tholique qui a triomphé du parti maçonnique de Belgi
que ; c'est le parti catholique qui soutient l'Irlande dans 
sa lutte séculaire centre la protestante Angleterre. 
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DERNIÈRE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPuCIAL) 

Le canon pneumatique 
Paris, 2 juillet. — L e rapport des attachés militai

res français à Londres sur lu canon pneumatique du 
lieutenant Graidon est enfin arrivé au ministère de 
la guerre. 

Les expériences de tir auront lieu prochainement. 
F a u x bra i t 

Paris, 3 ju llet. — Renseignements pris au minis
tère des affaires étrangères, rien n'est venu confirmer 
le bruit, du reste déjà démenti, d'un prochain voyage 
de la Tsarine en France, 

T r o i s enfanta n o y é s 
Lyon, 3 juillet. — Trois petits garçons de dix à 

quinze ans, qui se baignaient dans le Rhône à La Mu
letière, à trois heures de l'après-midi, ont été pris par 
le remous et eatraî»és par le courant. Malgré de 
prompts secours, ils n'ont pu être sauvés. Les cada
vres de deux d'entre eux viennent d'être retirés. 

E p i l o g u e d'une cause c é l è b r e 
Paris, 3 juillet. — L a : passé, la Cour d'assises de 

l'Hérault condamnait a la peine de mort une femme 
Enjalbert, qui avait tué son mari, de complicité avec 
s&n fils, pour pouvoir épouser un vieux fermier fort 
r.che qui lui faisait la cour. 

La femme Enjalbert mourut dans sa prison. Le fils, 
qui avait à peine dix-sept ans, fut condamné aux tra
vaux forcés à perpétuité. On mande de Nouméa que 
ce jeune misérable vient d'être condamné à mort et 
exécuté pour tentative d'assassinat sur un de ses gar
diens. 

Pas d'entrevue 
Du Figaro : 
e Un journal a dit hier matin que le prince Victor-Na-

]• iléou, qui est en ce moment auprès de l'Impératrice 
Eugénie, se proposait de profiter du prochain séjour de 
l'empereur Guillaume à Londres pour rendre visite au 
eottverain allemand. Notre confrère a été induit en 
erreur. 

m Nous savons, de source certaine, que le prince V, 
Napoléon n'a formé aucune espèce de projet au sujet 
d'une entrevue quelconque avec l'empereur Guillaume : 
et il n'ira même pas à Londres. Le Prince e&t allé en 
Angleterre uniqu-nient pour se trouver auprès de l'Im
pératrice, et en quittant Farnborough il rentrera direc
tement à Bruxelles. 

» On voit que le récit d'une entrevue probable est une 
-impie invention. • 

U n e t r o m b e e n B e l g i q u e 
Bruxelles, 2 juillet. — C'est une véritable trombe 

qui a dt vaste hier le villas;e de Hoevlaërt, sur 2,000 

serres que compte la commune, les deux tiers sont 
complètement détruites. Plus de 100,000 kilos de rai
sins forcés ont étés hachés; les viticulteurs sont rui
nés. La tempête est arrivée avec ue telle rapidité 
qu'un grand nombre des ouvriers qui travaillaient 
dans les serres ont été grièvement blessés par les 
éclats de verre et ont eu beaucoup de peine à se 
sauver. 

La trombe a fait également sentir ses effets à Ter-
vuren et à Diest, où elle a également commis d'énor
mes dégâts. 

A Diest, pas une maison qui n'ait été inondée. Des 
grêlons énormes ont tout brisé, haché. Plusieurs ha
bitants ont été blessés. A Tervuren, il est tombé de 
véritables morceaux de glace. Toutes les serres sont 
détruite. Les champs sont dévastés. 

Gui l l aume II e n A n g l e t e r r e 

Londres, 13 juillet. — L'empereur et l'impératrice 
d'Allemagne arriveront demain à Windsor, à i h. li~ 
de l'après-midi. Les appartements qui leurs sont ré
servés dans le château ont été meublés avec une rare 
magnificence. Le prince de Galles se rendra à Port-
Victoria, pour y recevoir son neveu : il sera accompa
gné du duc d'Edimbourg, du duc de Connaught et du 
duc de Clarence. 

Beaucoup de personnes sont arrivées à Londres. 
Gui l laume II e n H o l l a n d e 

Du Figaro : 
« Dans les centres politiques hollandais, on est con

vaincu que la visite impériale ne vise ni l'entrée de la 
Hollande da .s la triple alliance, ni même le renouvelle
ment du traité de commerce allemand-hollandais, mais 
plutôt un rapprochement entre les cours d'Allemagne et 
des Pays-Bas. 

» Il ne s'agirait de rien moins que d'un projet de ma
riage de la reine Wilhel-nine avec un prince alle
mand. 

» On parle ouvertement de la candidature du lils aîné 
du prince Albert de Brunswick, qui, depuis quelques 
années, (ait élever ses fils à La Haye. 

» L'empereur Guillaume serait venu & Amsterdam pré
parer le terrain d- cette union, qu* mettrait un Hohen-
zollern sur le trône néerlandais. La présence de l'impé
ratrice, qui accompagne pour la première fois le souve
rain allemand dans ses voyages, ne serait pas étrangère 
à ce projet matrimonial,qui ne laisse pas que d'inquiéter 
les Hollandais.» 

Amsterdam, 3 juillet. —L'empereur et l'impéra
trice d'Allemagne ont quitté, ce matin Amsterdam, 
pour se rendre à La Haye. L'empereur portait ou 
uniforme d'amiral. 

Terr ib le t e m p ê t e e n A l l e m a g n e 
Berlin, 3 juillet. — Une terrible tempête, accom

pagnée d'une pluie diluvienne, de tonnerre et de grêle, 
a traversé la nuit dernière une grande partie de l'Al
lemagne, causant partout d'immenses dégâts. Il y aeu 
un grand nombre de morts dans quelques villages du 
district de Crefeld, où la tempête s est surtout montrée 

désastreuse. Plusieurs maisons se sont complètement 
écroulées, ensevelissant les habitants sous leurs rui
nes. Jusqu'à présent on a trouvé treize cadavres, mais 
on s'attend à en trouver d'autres. 

Des troupes du génie ont été expédiées sur le lieu 
du désastre pour aider les habitants. Les pompiers 
de Crefeld sont aussi venus prêter leur concours. On 
écrit de Brunswick que le cyclone s'est abattu sur la 
ville pendant la nuit, c'est le plus terrible qui ait ja
mais visité l'Allemagne. Les rues sont encombrées des 
débris que la tempête a arrachés. Actuellement 6 
pouces d'eau îoulent dans les principales artères. On 
évalue à 100.0001e nombre des carreaux de vitre brisés 
par la grêle. 

La tempête a également causé d'immenses dégâts 
dans le district de Sprottau, où elle a littéralement 
détruit des maisons. 

Dans une petito localité voisine de Gratz. une trom
be d'eau d'une violence inouïe a balayé deux chau
mières de paysans; neuf personnes ont été noyées. 

Berlin, 3 juillet. — Les dernières nouvelles du dis
trict de Crefeld, dévasté par le cyclone, disent que les 
maisons continuent à s'écrouler, leurs fondements 
étant ébranlés. D, s forêts entières sont déracinées, les 
récoltes sont perdues. La liste des morts augmente 
d'heure en heure. 

L e dro i t d e cons truc t ion e n A l s a c e 

Berlin, 3 juillet. —Le projet de loi soumis au con
seil fédéral concernant les restrictions apportées au 
droit de construire des bâtiments ec Alsace, et spé
cialement à Strasboure.ne s'applque qu'aux nouvelles 
parties des villes et au rayon s'étendant au-delà des 
fortifications. 

E x p l o s i o n d'une poudrière 
Copenhague, 2 juillet. — La fabrique de poudre de 

Hoersholm (île de Seeland) a fait explosion. Le di
recteur est légèrement blessé ; plusieurs ouvriers ont 
été tués. 

L e feu 

Gap, 3 juillet. — Un violent incendie, dû à une 
imprudence d'enfants, a détruit lundi matin, à huit 
heures, trente maisons du village des Navettes en 
Valgaudemar. Rien n'étant assuré, dix-sept familles 
sont dans la misère. 

L e s assass ins d e C o u r b e v o i e 
Du Petit Parisien : 
e L'attitude des trois condamnés, depuis leur incarcé

ration à la prison de la Grande-Roquette n'a pas varié. 
> Doré est toujours fanfaron. 11 passe son temps à fu

mer des cigarettes et à jouer aux cartes avec ses gar
diens. Il sest cependant inquiété de savoir, ces jours 
derniers, quel était le genre de vie des forçats à la Nou
velle-Calédonie. C'dSt presque dire qu'il compte obtenir 
sa grâce. Il a reçu une fois la visite de son avocat. 

» Borland est moins calme. Ses nuits sont agitées. 
Il manque d'appétit. 11 a une très vive appréhension de 

la guillotine. Parfois pourtant, il aftecte de paraître 
«crâne », maison sent qu'il joue la comédie. 

» Il ne s'est pas inquiété de savoir ce que devenait sa 
mère. L'affection filiale lui fait complètement défaut. 

» Quant à la femme Berland, elle est restée dans une 
indifférence complote. Est-ce le sens moral qui lui man
que f C'est à croire, car elle ne parait se rendre nulle
ment compte de sa situation. 

» Deux sœurs de charité la gardent jour et nuit. Le 
langage de ces demie» es parait l'étonner. 

» Aussi est-ce avec crainte qu'elle leur parle. Sa seule 
satisfaction est de boire et de manger. C'est avec avidité 
qu'elle absorbe les repas qu'on lui sert.» 

La d i se t t e en R u s s i e 

Saint-Pétersbourg, 3 juillet. — La fièvre typhoïde, 
conséquence de la famine, vient de faire son appari
tion dans le gouvernement de Nijni-Novgorod. 

L e b i l l aur l 'Irlande 
Londres, 3 juillet. — La Chambre des lords a 

adopté les articles du bill sur le rachat des terres en 
Irlande. 

S j É i ^ " A . T r 
Séance du 3 juillet 1S91 

Présidence de M. I.E IÏOYIR, président. 
La séance est ouverte à trois heures, 
M. Dmrvstux, ministre de l'agriculture, dépose le projet 

de loi relatif aux encouragements a dorner a la séricicul
ture. Renvové à la comtnùsion des douanes. 

LES MARCHES A TERME 
B U L L E T I N D U J O U R 

3 juillet. 
ROUBAIX-TOURCOIXG. — Cours à peu près 

stationnaires avec tendance calme. 
On a enregistré 35.0C9 kiL comme suit : 
Caisse de liquidation de Roubaix-Tourcoinp. — 

Buenos-Ayres type 1 : sur juillet 20 ,000 kil. à 
5 .52 Ii2, sur octobre 5 ,100 kil. à 5 ,65 , ensemble 
25 ,000 kil. 

Caisse de Liquidation de Tourcoing. — Buenos-
A y r e s type B F : sur juillet 5 .000 kil. à 5 . 2 0 ; sur 
novembre 5.0C0 kil. à 5 .35; ensemble 10.000 kil 

A N V E R S . — Les cours sont moins bien soute» 
nus aujourd'hui. On a traité 10,000 kil. sur août, 
45 ,000 sur octobre, 45 ,000 sur novembre, 45 ,000 
sur décembre, 20 ,000 sur janvier et 5.0C0 sur fé
vrier. 

Total de la journée 170,000 kil. 
L E I P Z I G . — La cote n'accuse pas de change

ment mais les cours sont fermes. 
On a traité CO.OOOkil. 
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